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MOT DE VOTRE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

La préservation de la QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT demeure toujours la raison d’être de la 
Corporation des résidents du lac Xavier. Nous avons mis en œuvre des comités qui répondent à nos 
préoccupations environnementales et avons constitué à cet égard des dossiers d’importance. Au Conseil 
d’administration, se sont joints plusieurs résidents, en s’impliquant dans des actions pour le plus grand 
bien de notre milieu de vie, le LAC XAVIER. Nous tenons à souligner leurs apports et notre appréciation. 
 
 
Voici une vue d’ensemble de la corporation 
 

 
 

Informations générales 
 N’oubliez pas de consulter régulièrement le site Internet de la Corporation des résidents du lac Xavier à l’adresse suivante : www.lacxavier.ca . Vous y trouverez le calendrier des activités, des nouvelles, le Code de Vie ainsi que les liens utiles relatifs à la Municipalité de la Conception, à la MRC des Laurentides et autres documents en lien avec la qualité de l'eau et de l'environnement.   
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Cotisations 2016 
 Le prix de la cotisation reste inchangé, au prix de 40$. Nous vous incitons vivement à renouveler votre participation à titre de membres de la Corporation des résidents du Lac Xavier.  Merci de votre fidélité.  

Développement au lac Xavier 
 Objet : Changement de zonage 

Le Conseil municipal, lors de la séance ordinaire du 14 mars 
2016, à adopté le règlement final # 02-2016 ayant pour objet 
de modifier le règlement de zonage # 14-2006 afin d’ajouter 
la zone HA-5-1 à même une partie des zones  HA-5  et  HA-8. 
Le Conseil municipal a adopté ce changement de règlement 
de zonage afin de pouvoir mettre en œuvre le projet intégré 
CHIC SHACK et considère la création de la zone HA-5-1 à 
propos et dans l’intérêt de la Municipalité de La Conception 
et de ses contribuables. 
À l’assemblée générale du 3 juillet prochain nous vous 
informerons des tenants et aboutissants de ce changement. 

Coalition pour une Navigation responsable 
 La Coalition pour une Navigation responsable et durable est 

un regroupement pancanadien qui a pour mission de 
soumettre au gouvernement fédéral des propositions 
législatives pour une mise à jour de la législation actuelle sur 
la navigation. Pour ce faire, elle entend jumeler des 
expertises légales et scientifiques permettant d’identifier 
des solutions efficaces, basées sur des données scientifiques 
et considérant les tolérances environnementales illustrées 
par les cartes bathymétriques des différents plans d’eau. 
La Coalition Navigation a reçu des lettres d’appui de 
plusieurs Associations de lacs et de Municipalités, dont la 
Municipalité de La Conception et l’Association du lac Xavier.  
Pour plus d'informations vous pouvez consulter : http://coalitionnavigation.ca/fr/           

Analyse d'eau 
 Le coût de l’analyse d’eau annuelle sera de $25, la distribution des bouteilles de prélèvement et cueillette se fera le dimanche 31 juillet 2016.  Pour les résultats de 2015, veuillez consultez notre site internet (http://www.lacxavier.ca/calendrier.php )  

Rencontre 5 à 7 
 Le CA organise de nouveau cette année cette activité au cours de laquelle anciens et nouveaux résidents se rencontrent dans un cadre informel. La Corporation offre le goûter mais les boissons alcoolisées sont à votre discrétion. Nous vous attendons tous avec plaisir à l’hôtel de ville de La Conception le samedi 17 septembre 2016.  BIENVENUE !!!  

ENSEMENCEMENT 
 Les membres du comité ensemencement, (Gaétan Alarie, Maurice Lajeunesse, Robert Shareck, Anne Della-Rosa ) ont décidé cette année, d'ensemencer le 7 mai  900 truites (Ombles De Fontaine) de 9 à 11 pouces, au coût de 2,466$.     Les dates d'ouverture et de fermeture de la pêche sont du : 22 avril 2016 au 11 septembre 2016 La limite quotidienne de prise par permis cette année, incluant les poissons pris et gardés, est de 10 Ombles de Fontaine et de 2 Touladis de 55 cm et plus (longueur totale : soit du bout du museau jusqu'au bout de la queue).  Vous trouverez tous les règlements du gouvernement au : http://peche.faune.gouv.qc.ca/?lang=fr  Nous sommes dans la zone 10.  Votre comité vous remercie pour votre participation 
financière qui assure la pérennité de cette activité et vous 
souhaite une bonne saison de pêche 2016. 
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LA SANTÉ DE NOTRE LAC NOUS TIENT À CŒUR 
Depuis l’apparition des fleurs d’eau de cyanobactéries au 
mois d’août 2015, la municipalité a effectué trois analyses 
d’eau les 14 et 21 août et le 1er septembre. 
Le 1er communiqué de la municipalité daté du 21 août est 
envoyé seulement aux résidents ayant une adresse postale à 
La Conception. Il déconseille la consommation de l’eau du 
lac même pour la cuisson. Le 22 août Jean-François 
Beaudoin envoie un courriel aux résidents pour leur 
transmettre cette information.   Le 4 septembre la 
Corporation envoie un long courriel faisant état de la 
situation. Il aborde un certain nombre de facteurs favorisant 
la croissance d’algues et recommande de minimiser au 
maximum les activités motorisées.  De plus, des suggestions 
sont apportées pour réduire l’amplitude des vagues. Le 11 
octobre, un autre courriel est envoyé aux membres sur les 
résultats des analyses de l’eau et l’évolution de ce dossier. 
Le 2e communiqué de la municipalité arrive vers la mi-
octobre. Adressé à tous les résidents (suite à des demandes 
pressantes de notre CA à la municipalité), il confirme la 
présence de cyanobactéries à potentiel toxique.  
Enfin le 12 décembre, le 3e communiqué de la municipalité 
nous confirme la résolution de l’épisode des cyanobactéries 
du lac Xavier : une utilisation habituelle de l’eau peut être 
reprise. Les délais peuvent s’expliquer par les changements 
en 2014-15 de responsabilité au Ministère de la Santé et des 
Services Sociaux (MSS) et au Ministère du Développement 
durable, de l’environnement et des Parcs (MDDP) ainsi que 
du rôle accru des municipalités dans ces dossiers. 
 Nous avons eu le souci d’obtenir le plus d’informations sur 
le sujet et de vous les transmettre.  L’apparition de ces fleurs 
d’eau au cours de l’été passé nous a causé bien des 
inquiétudes !  Soyez assurés que le dossier de la qualité de 
l’eau demeure notre priorité. 

SOYONS VIGILANTS ET RESPONSABLES ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONFÉRENCES 30 JUIN 
 Conférence de M . Richard Carignan chercheur de l’Université de Montréal La Municipalité a organisé une conférence sur la gestion des lacs à La Conception.  Nous attendions avec intérêt cette rencontre, après avoir vécu l’été dernier un épisode de cyanobactéries. Nous étions environ 60 représentants du lac Xavier sur une centaine de personnes. Bravo! Une belle participation.   Conférence de l’agent Éric Dufort de la SÛRETÉ du  QUÉBEC (SQ) La sécurité nautique était le sujet traité. Environ quarante personnes sont demeurées sur place pour assister à cette conférence. S’en est suivi un échange dynamique, questions réponses, entre l’agent Dufort et l’assistance. Nous vous invitons à consulter le site WEB de Transport Canada www.tc.gc./fra/securitenautique et consulter et Le guide sécurité nautique pour être en règle et éviter ainsi des contraventions.   

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2016 
 Parution du journal l’Écho du Lac Xavier Semaine du 6 juin 2016  Assemblée générale annuelle *  Dimanche le 3 juillet 2016, à 10:00  Analyses d’eau  Dimanche le 31 juillet 2016  Rencontre 5 à 7  Samedi le 17 sept 2016        *L’Hôtel de ville, Salle Alfred Pilon, La Conception.  Afin que les personnes aient le temps d’échanger, jus, café et collation seront disponibles à compter de 9:30. Vous pourrez payer votre cotisation lors de la réunion. 


